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Arrête :

Article premier - Il est créé au ministère de la jeunesse et de
l'enfance des commissions administratives paritaires compétentes
à l'égard des personnels ci-après :

I - LES FONCTIONNAIRES :

Commission n° 1 :

- inspecteur général de la jeunesse et des sports

- inspecteur principal de la jeunesse et des sports

Commission n° 2 :

- inspecteur de la jeunesse et des sports du 2ème degré

- inspecteur de la jeunesse et des sports du 1er degré

Commission n° 3 :

- conseiller pédagogique

Commission n° 4 :

- professeur principal

- professeur

Commission n° 5 :

- ingénieur principal

- architecte principal

- analyste principal

- analyste

- ingénieur

- architecte

- administrateur

- conservateur de bibliothèque

- documentaliste

Commission n° 6 :

- professeur de l'enseignement secondaire du 1er degré

- maître d'application

- maître principal de l'éducation physique et sportive

Commission n° 7 :

- éducateur

- animateur d'application

- animateur d'application de jardins d'enfants

Commission n° 8 :

- surveillant principal

- surveillant

Commission n° 9 :

- maître de l'éducation physique et sportive

Commission n° 10 :

- animateur

- animateur de jardins d'enfants

Commission n° 11 :

- ingénieur adjoint

- technicien supérieur

- programmeur

- secrétaire médical

- infirmier principal

- attaché d'administration

- attaché de direction

Commission n° 12 :
- adjoint technique
- opérateur
- infirmier

- secrétaire d'administration

- secrétaire de direction

- secrétaire dactylographe

Commission n° 13 :

- agent technique

- mécanographe

- commis d'administration

- dactylographe

Commission n° 14 :

- dactylographe adjoint

- agent d'acceuil

II - LES OUVRIERS :

Commission n° 1 : Les ouvriers de la première unité

(1ère, 2ème et 3ème catégorie)

Commission n° 2 : Les ouvriers de la deuxième unité

(4ème, 5ème 6ème et 7ème catégorie)

Commission n° 3 : Les ouvriers de la troisième unité

(8ème, 9ème  et 10ème catégorie)

Art. 2. - La composition des commissions administratives
paritaires citées à l'article premier du présent arrêté est fixée
conformément aux dispositions de l'article 5 du décret n° 90-1753
du 29 octobre 1990 susvisé.

Art. 3. - Toutes dispositions antérieures contraires au présent
arrêté sont abrogées et notamment celles de l'arrêté du Premier
ministre susvisé du 1er août 1986.

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 7 juillet 1995.

Le Ministre de la Jeunesse et de l'Enfance

Abderrahim Zouari

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 7 juillet 1995,
relatif au classement des travailleurs non salariés dans
les secteurs agricole et non agricole.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à
l'organisation des régimes de sécurité sociale,

Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituant un régime
de pension d'invalidité, de vieillesse et de survie et un régime
d'allocation de vieillesse et de survie dans le secteur non agricole,

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au régime de
pension de vieillesse, d'invalidité et de survivants dans le secteur
non agricole,

Vu le décret n° 95-1166 du 3 juillet 1995, relatif à la sécurité
sociale des travailleurs non salariés,

Arrête :

Article premier - En application des dispositions de l'article 7,
alinéa 5, du décret n° 95-1166 du 3 juillet 1995 les classes de
revenu minimum sur la base desquelles le règlement des
cotisations est effectué, sont déterminées en fonction de l'activité
professionnelle de l'assuré, conformément aux tableaux ci-après :








